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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L’ARTICLE 45 A, insérer l’article suivant : 
 

L’article 19-1 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la 
promotion du commerce et de l’artisanat est ainsi rédigé : 

« Les personnes physiques ou morales qui exercent à titre principal ou secondaire une 
activité professionnelle indépendante de production, de transformation ou de prestation de services 
figurant sur une liste établie par arrêté après consultation de l’assemblée permanente des chambres 
de métiers et des organisation professionnelles représentatives concernées doivent être 
immatriculées au répertoire des métiers. Les personnes physiques ou morales qui exercent une 
activité indépendante de production, de transformation ou de prestation de services ne figurant pas 
sur cette liste peuvent s’immatriculer à ce répertoire. » 

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Dans la mesure où le secteur des métiers est défini par une liste limitative (fixée par 
décret), il est nécessaire que sa modification puisse intervenir de la façon la plus simple possible 
pour répondre aux évolutions de notre économie. Nous assistons en effet à la disparition de certains 
métiers tandis qu’apparaissent de nouveaux métiers susceptibles d’appartenir au secteur de 
l’artisanat. 

Une liste établie par simple arrêté aurait plus de souplesse. 

Par ailleurs, il est nécessaire, dans les consultations, d’inclure seulement l’APCM et les 
organisations professionnelles représentatives concernées. Enfin, il convient de laisser 
explicitement aux professionnels qui le souhaitent la liberté de s’immatriculer volontairement au 
répertoire des métiers. 


